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DECRET N" 2016_161 DU 25 MARS 2016

portant nomination de Magistrats dans les juridictions

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République

du Bénin ;

Vu la loi n. 94-027 du 15 juin 1999 relative au conseil supérieur de la

Vu

Vu

Magistrature ;

la loi n" 2oo1-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature ,

laproclamation,le2gmars20llparlaCourConstitutionnelle,desrésultats
définitifs de l'élection présidentielle du 'l 3 mars 20'l 1 ;

le décret n' 2016-125 du 10 mars 2016 portant composition du

Gouvernement ;

le décret n 2014-245 du 04 avril 2014 portant attributions, organisation et

fànctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de

l'Homme;

propositionduGardedesSceaux,MinistredelaJustice,delaLégislationet
desDroitsdel'Homme'aprèsavisconformeduConseilsupérieurdela
Magistrature en sa session ordinaire du 19 février 2016 ;

Coiseil des Ministres entendu en ses séances extraordinaires des 08,09 et

1 1 mars 2016,

Vu

DEGRETE:

Article 1"' : Les Magistrats dont les noms suivent sont nommés dans les tribunaux

ci-après :

Vu

Sur

Le

v

3è'u Substitut du Procureur de la République : Gratias Gwladys

GNACADJA éPouse HOUESSOU'

,'



2- Tribunal de Premiè re lnstance de Deuxième Classe de Ouidalr

2è'" Substitut du Procureur de la République : Amand Donald Regan

HOUNGUE;

ADOUN;

Juges au tribunal : -Valentin VidjannagniV. KPAKO ;

- Roland KoSSiAGOSSOU ;

-Zéphyrin AGASSOUNON.

1"' Substitut du Procureur de la République : Antoine Jésukon ABEVI ;

2è'u substitut du Procureur de la Répubrique : sènanridé Marcus Engelbert

Juges au tribunal :

GLELE ;

-Adéola P. Richard da MATHA;

- Yémali Yélinest AHOUEYA.

2è'u Substitut du Procureur de la République : Hotègni Sèmevo Médard

3è'" Substitut du Procureur de la République

GANDONOU;

Codjo Jonas KONON ;

Juge d'instruction du 4è'e cabinet : Mohamed Saliou OBONOU ;

Juges au tribunal : - A. Gédéon ADJIBOYE ;

- Sèwèna Rodrigue Martial GBAGUIDI.

5- Tribu nal de Prem ière lnstance de Deuxteme Classe d'Ao lahoué

rdil\J\

'1u' Substitut du Procureur de la République: Samuel NOUTOHOU ;

2

3è'" Substitut du Procureur de la République : Babatoundé parfait

3- Tribunal de Première lnstance de Deuxième Classe d,Allada

4-Tribunal de Premiè ssa

I



2è'" Substitut du Procureur de la République : Fifamè Edwige AKLOU ;

Juges au tribunal : - Rodrigue Serge HOUNMANAKAN ;

- Affognon Thierry AHOVE.

Procureur de la République : Marc Robert DADAGLO ;

1"' Substitut du Procureur de la République : Vihognon Hervé

GNANSOUNOU ;

2è" Substitut du Procureur de la République : Sétchégbé Alexandre

Desville GBEDJI ;

Juges au tribunal : - Serge HOUNNOUVI ;

- Aboudou Razack BELLO.

3è'" Substitut du Procureur de la République : Fleury Rodrigue AMOUA ;

Juges au tribunal : - M. O. Jocelyn GBAGUIDI ;

- Herbert SOLEVO ;

- Alain Raoul Noutai AGBOTON.

"1"' Substitut du Procureur de la République : Sègbédji Constantin Nicodème

VIGAN;

- zèrne Substitut du Procureur de la République : Eric Edjrossè FIDEMATIN ;

1& 3

6- Tribunal de Première lnstance de Deuxième Classe de pobè

7- Tribunal de Première lnstance de Deuxième Classe d'Abomev

g-Tribunal de Premiè



- Juges au tribunal : - Goumbadé Appolinaire HOUNKANNOU;

- A. Blanche ADONON.

1e' Substitut du Procureur de la République : Francis Enagnon

BODJRENOU;

2è'" Substitut du Procureur de la République : L l. Rodrigue

SEDONOUGBO;

Juges au tribunal : - A. B. Marius OGOU ;

- Firmin AMOUSSOU ;

- Sènamè Geneviève SOHOU.

3è'" Substitut du Procureur de la République : Sossa Alain David

AMOUSSOU ;

- Richard AKODOSSI;

- Hervé Théodore Comlan HOUDEGBE ;

- Bienvenu SOHOU ;

- Winnock Gildas Dénis GOUNDETE.

11-Tribunal de Première lnstance de Deuxième Classe de Kandi

3è'" Substitut du Procureur de la République : Ahouzounvè Alphonse

AMOUSSOU;

- Juges au tribunal : - Yénoukoumè Névaly SETTIN;

- Marius HOUNDJt.

m
ï

4

9- Tribunal de Première lnstance de Deuxième Classe de Diouqou

10- Tribunal de Première lnstance de Deuxième Classe de Natitinqou

Juges au tribunal :



Fait à Cotonou, le 25 mars 2 016
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

oniYAY|.-
Le Ministre d'Etat Chargé de l'Economie, des Finances

et des Programmes de Dénationalisation,

KomiKOUTCHE

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de l'Homme,

Martine Evelvne A. da SILVA AHOUA NTO
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Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,

prend effet pour compter de la date de prise de fonction des intéressés et sera

publié au Journal Officiel de la République du Bénin.
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